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Petit a petit, ['oiseau fait son nid

Pourquoi investir régulierement plutét qu'en une seule fois ?

Parce qu'il n'y a pas UN bon moment pour investir...

Allez je rachéte !
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pour en racheter.
Z A ce prix-la c'est une affaire.

Jai loupé Aie:

le coche mais si je n‘aurais
La tendance se confirme, ~ Jattends trop pas di . )
jachéte a la prochaine jé ne profiterai pas racheter. Ho I3, qu'est-ce qui se
consolidation. de la hausse, passe ?
jachete.
Je revends tout, ca va
rebaisser.

.. et qu'investir régulierement permet de lisser les risques dans le temps

Exemple avec un portefeuille : 70 % obligations, 30 % actions
Période d'investissement : 31/12/1995 - 31/12/2025 a raison d'un investissement de 1 000€ par mois
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Eninvestissant régulierement, votre client réduit le risque

. : , BNPP AM peut vous aider adynamiser 'épargne
(acheter au plus iaut, tout en profitant de niveaux attractis de vos clients eninvestissant surles marcﬂes financiers.
en cas de repli. Une solution efficace, et qui lisse les risques

Retrouvez-nous sur www.bnpparibas-am.be

dans le temps.
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